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Introduction 

Il existe peu de ressources qui portent sur la pertinence et l’efficacité des différentes méthodes 

d’évaluation économique des interventions en santé des populations ou qui fournissent des 

éléments d’orientation quant à leur sélection et à leur utilisation. 

Le présent document de réflexion offre une méthode d’évaluation économique des interventions en 

santé des populations. Il repose sur une revue ciblée de la littérature principalement axée sur les 

méthodes utilisées dans le domaine de la prévention de l’obésité et de la promotion de la santé 

mentale. Le document s’inspire aussi d’entrevues menées auprès de grands experts canadiens et 

étrangers de l’économie de la santé et des méthodes particulières comme le rendement social des 

investissements (RSI). Enfin, le document s’appuie sur la vaste expérience que possède la SRSA en 

matière d’évaluation économique des interventions dans différents domaines de la politique 

sociale, à l’aide de bon nombre des méthodes décrites dans les sections suivantes.  

Plutôt que de prendre la forme d’un guide pratique sur la manière d’effectuer une évaluation 

économique, le document décrit plusieurs facteurs importants qui doivent être pris en 

considération, que ce soit avant de réaliser une évaluation économique (p. ex., choisir la méthode à 

adopter), en cours de route (p. ex., s’assurer que l’évaluation est sur la bonne voie) ou une fois 

l’évaluation terminée (p. ex., vérifier si l’évaluation a atteint son objectif et préciser la façon d’en 

utiliser les résultats).  

Aperçu 

En termes simples, une évaluation économique est une manière de déterminer la valeur 

économique d’une intervention sur le plan des coûts et des avantages. Le document commence par 

un survol d’une évaluation économique et d’une intervention en santé des populations, ce qui 

permet de comprendre certains des défis et des avantages associés au travail.  

Interventions en santé des populations 

Les interventions en santé des populations concernent l’équité en santé et les déterminants sociaux 

de la santé, ce qui suppose que même les interventions menées à l’extérieur du secteur de la santé 

peuvent avoir une incidence sur les résultats en matière de santé et corriger les inégalités parmi les 

sous-groupes de la population. Par conséquent, l’efficacité de ces interventions est établie non 

seulement par des changements du côté des problèmes de santé et des risques correspondants, 

mais aussi par leur capacité à « influencer la personne, la famille, la collectivité et la société de 

manière plus générale1. »  

Ainsi, l’évaluation des interventions en santé des populations ne devrait pas uniquement se 

concentrer sur la santé ou les résultats associés à la santé tels que les changements dans les 

 

1  de Salazar, Díaz et Magaña, 2002, cité dans de Salazar, Jackson, Shiell et Rice, 2007, p. 8. 
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connaissances, les attitudes et les comportements, la réduction de la stigmatisation et les taux de 

morbidité. Idéalement, elle devrait aussi être axée sur la capacité d’agir des gens et des 

organisations, par exemple grâce à la collaboration intersectorielle, à la mobilisation 

communautaire et à l’établissement de partenariats2. 

Les interventions en santé des populations sont aussi des interventions complexes qui s’inscrivent 

dans des systèmes complexes comme l’éducation, l’emploi et les services sociaux. Un système 

complexe présente trois caractéristiques principales : 1) il s’adapte aux changements dans son 

milieu local; 2) il est composé d’autres systèmes complexes; 3) il n’est pas linéaire. Autrement dit, 

les changements observés dans les résultats ne sont peut-être pas proportionnels à ceux qui sont 

observés dans les extrants, mais, souvent, ils mettent plutôt en jeu des « éléments déterminants » 

qui mènent à des changements législatifs et stratégiques ainsi qu’à des changements dans les 

normes sociétales (p. ex., attitudes envers la cigarette dans les espaces publics)3. Encore une fois, 

l’évaluation des interventions en santé des populations qui visent de tels changements devrait 

idéalement tenir compte de ces éléments déterminants pour tenter d’expliquer l’influence, la cause 

et l’effet. 

Évaluation économique 

L’évaluation économique des interventions en santé des populations est l’évaluation systématique 

des coûts et des avantages d’une initiative ou d’un programme dans le but d’en déterminer la valeur 

et l’efficience économique relative. Ces renseignements contribuent à la prise de décisions éclairées 

à propos du programme proprement dit et, éventuellement, de l’affectation de ressources limitées 

dans le système de santé général4. L’évaluation économique des projets en santé des populations 

vise à mesurer l’optimisation des ressources d’un projet pour que les programmes sociaux et de 

santé puissent avoir la plus grande incidence possible au moindre coût. 

Un aspect fondamental de l’étude de la santé des populations est « l’évaluation du rapport 

coût-efficacité intersectoriel de différents types et de différentes combinaisons d’investissements 

en vue de favoriser la santé5. » En fait, l’amélioration de la santé des populations exige la 

collaboration de divers intervenants, dont les législateurs, les chercheurs, les universitaires, les 

organismes de financement et les fournisseurs de services, qui sont issus de différents domaines et 

qui mettent en commun leurs connaissances et leur expérience dans le but d’atteindre des résultats 

semblables6. Le fait de comprendre les programmes qui peuvent permettre l’atteinte de ces 

résultats grâce à l’affectation la plus efficiente des ressources peut aider à améliorer l’exécution 

 

2  de Salazar et coll., 2007. 

3  Shiell, Hawe et Gold, 2008. 

4  ASPC, 2014. Voir également Chisholm et Evans, 2007; Rabarison, Bish, Massoudi et Giles, 2015. 

5  Kindig et Stoddart, 2003, p. 381. 

6  Idem. 
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générale des programmes au sein du système de santé et, éventuellement, dans d’autres systèmes 

ou secteurs. 

Toutefois, l’évaluation économique représente un seul des nombreux facteurs qu’il faut prendre en 

considération lors de l’affectation de ressources financières aux interventions en santé des 

populations. En outre, ce type d’évaluation ne remplace pas l’objectif principal qui consiste à 

protéger et à améliorer la santé7. L’évaluation économique peut améliorer la prise de décision 

fondée sur des données probantes, car elle permet aux travailleurs du domaine de la santé publique 

« de cibler, d’évaluer et de comparer les activités ayant l’incidence, l’adaptabilité et la viabilité 

nécessaires pour optimiser la santé de la population8. »  

Défis de l’évaluation économique des interventions en santé des 

populations 

La nature complexe et générale des interventions en santé des populations pose plusieurs défis 

méthodologiques dans le cadre de leur évaluation économique9, particulièrement en ce qui 

concerne a) la mesure des répercussions; b) l’évaluation des résultats en matière de santé10; c) la 

portée générale. 

a. Le défi lié à la mesure des répercussions est en partie attribuable à la difficulté d’évaluer la 

façon dont les comportements vont évoluer au fil du temps. Par exemple, comment une 

intervention à court terme visant à améliorer les compétences culinaires peut-elle influencer ou 

modifier le comportement alimentaire d’une personne à long terme? De plus, comment peut-on 

évaluer de manière fiable ce qui serait arrivé sans intervention (c.-à-d., scénario hypothétique), 

par exemple avec des programmes de prévention et de promotion de la santé? Enfin, comment 

peut-on raisonnablement attribuer en toute confiance les effets de l’intervention ou d’autres 

interventions axées sur de vastes questions sociales influencées par différents facteurs connus 

et inconnus et, particulièrement, pour des résultats à l’échelle communautaire?  

Plus la méthode utilisée pour évaluer les résultats d’une intervention est rigoureuse (c.-à-d., la 

mesure dans laquelle on limite au maximum les obstacles à la validité et à la fiabilité grâce à des 

modèles et à des méthodes de recherche fiables), plus il est facile d’évaluer en toute impartialité 

ces résultats. L’inclusion d’un groupe témoin ou de comparaison permet d’évaluer les 

répercussions, ce qui aide à résoudre la question de l’attribution.  

Les évaluations les plus impartiales des répercussions sont issues de la répartition aléatoire des 

participants entre un groupe d’intervention (traitement) et un groupe témoin aux fins de la 

comparaison des résultats. Cependant, il est souvent impossible de procéder à une répartition 

aléatoire dans le cadre de l’évaluation des interventions en santé des populations. Il faut donc 

 

7  ASPC, 2014. 

8  Rabarison, Bish, Massoudi et Giles, 2015, p. 2. 

9  Edwards, Charles et Williams, 2013. 

10  Marsh, Phillips, Fordham, Bertranou et Hale, 2012. 
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trouver d’autres moyens de définir un scénario hypothétique (p. ex., à l’aide de 

quasi-expériences ou d’expériences naturelles) et de déterminer l’attribution (p. ex., par une 

analyse de contribution). 

b. Le défi lié à l’évaluation des résultats sociaux et de santé dépend de la méthode d’évaluation 

économique choisie, mais le point commun a trait à la difficulté d’attribuer une valeur 

monétaire aux résultats en matière de santé qui peuvent être subjectifs, qualitatifs ou 

intangibles. D’ailleurs, ces résultats peuvent présenter des avantages perçus différents selon les 

intervenants ou les parties du système de santé.  

c. Le défi lié à la définition de la portée s’applique à toutes les activités d’évaluation, et les 

gestionnaires de programme11 doivent déterminer ce qui est le plus réaliste, le plus pertinent et 

le plus utile pour leur organisation. Dans le cadre d’une évaluation économique, la portée 

englobe : a) la mesure dans laquelle les avantages et les coûts du programme sont pris en 

considération; b) la mesure dans laquelle d’autres options ou des solutions de rechange au 

programme sont prises en considération; c) la mesure dans laquelle une vaste gamme de 

résultats (et leur durée) est incluse; d) l’éventail des perspectives ou des bénéficiaires inclus.  

Par définition, les interventions en santé des populations sont compliquées et complexes, car 

elles comportent différents volets dans différents endroits, elles mobilisent bon nombre 

d’intervenants ou de secteurs et elles influent sur plusieurs déterminants de la santé. La portée 

de l’évaluation économique de ces interventions doit donc impérativement être vaste, même si 

cela entraîne des difficultés sur le plan des ressources et de la capacité.  

Avantages de l’évaluation économique des interventions en santé des 

populations 

Malgré les défis susmentionnés, il y a une nécessité croissante de justifier la valeur économique des 

interventions financées par le secteur public12. Il faut de plus en plus souvent démontrer que les 

programmes peuvent avoir la plus grande incidence possible au moindre coût. Les évaluations 

économiques aident à fournir ces renseignements essentiels à différentes parties touchées, dont le 

personnel responsable du projet ou du programme, les bailleurs de fonds, les clients et les 

intervenants externes.  

En fait, les évaluations économiques des interventions en santé publique et en santé des 

populations comportent plusieurs avantages.  

 Créer une culture de responsabilisation et de transparence : En démontrant une volonté 

d’ouverture et de transparence à l’égard de la manière dont ils dépensent les sommes allouées à 

un programme, les gestionnaires de programme peuvent favoriser une culture de 

 

11  Par souci de simplicité, le terme « programme » désigne les interventions à l’échelle d’un projet ou 

d’un programme dans le reste du document. De même, le terme « gestionnaire » désigne autant le 

personnel responsable d’un projet que le personnel responsable d’un programme. 

12  Tchouaket et Brousselle, 2013; Edwards, Charles et Williams, 2013. 
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responsabilisation et de transparence, ce qui permet d’établir un climat de confiance avec leurs 

partenaires financiers.  

 Augmenter la valeur de l’évaluation : Les évaluations de programme offrent aux 

gestionnaires l’occasion d’évaluer le rendement et les résultats d’une intervention, idéalement 

par rapport à un scénario hypothétique (p. ex., un groupe témoin ou de comparaison) qui 

précise ce qui serait arrivé sans intervention. Il est ainsi possible d’évaluer les répercussions de 

l’intervention. Les évaluations économiques reposent sur la force des évaluations de 

programme. Bon nombre de méthodes d’évaluation économique (mais pas toutes) permettent 

aux gestionnaires d’évaluer les répercussions que l’intervention aurait, selon eux, sur la 

collectivité, par comparaison avec ses répercussions réelles, de même que les ressources 

requises pour y parvenir.  

 Déterminer les activités les plus importantes : Les évaluations économiques peuvent aider à 

déterminer les activités de programme qui sont les plus efficientes du point de vue économique, 

c’est-à-dire celles qui exigent le moins de ressources pour obtenir les résultats escomptés. 

 Surveiller les progrès : Les évaluations économiques peuvent aussi fournir aux gestionnaires 

les outils dont ils ont besoin pour surveiller le rendement d’un programme et cerner les points à 

améliorer. Le processus d’évaluation permet aux gestionnaires d’établir une mesure de 

référence pour les coûts d’exécution du programme, de définir des cibles, de travailler à une 

prestation plus efficiente des activités de programme et de mesurer leur succès à long terme. 

 Utiliser un langage commun : Les évaluations économiques constituent un outil 

supplémentaire dont les gestionnaires de programme peuvent se servir pour « vendre » les 

avantages de leurs interventions à un public qui dispose d’une orientation plus économique ou 

commerciale que celui qui est chargé de l’exécution des programmes sociaux ou de santé. Pour 

attirer les bailleurs de fonds du secteur privé, les gestionnaires de programme peuvent, par 

exemple, maximiser leur réussite en utilisant une terminologie et des arguments économiques 

comme rendement des investissements lorsqu’ils communiquent la valeur de leurs interventions. 
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Fondements de l’évaluation économique 

Définitions 

Il existe essentiellement deux grands types d’évaluation économique : 

 L’évaluation économique partielle, qui mesure simplement les coûts d’un programme ou d’une 

maladie, mais qui ne comporte pas de scénario hypothétique (c.-à-d., ce qui serait arrivé sans 

programme) ni de solutions de rechange, et qui n’établit aucun lien entre les coûts et les 

résultats. 

 L’évaluation économique complète (aussi connue sous le nom d’évaluation économique), qui 

évalue systématiquement les coûts et les résultats d’une intervention et qui détermine son 

efficience économique relative par rapport à une ou à plusieurs solutions de rechange13. 

Bien entendu, il s’agit là d’une simplification exagérée, car, dans les faits, l’évaluation économique 

est multidimensionnelle, tel qu’il est expliqué plus loin dans le document. Ces dimensions sont plus 

nuancées que la simple typologie partielle ou complète définie aux présentes, et elles pourraient 

éclairer le choix de la méthode d’évaluation.  

Les coûts comptés, évalués et compris dans une évaluation économique dépendent souvent de la 

méthode choisie, de la disponibilité des données et de l’objectif général de l’évaluation. En 2010, 

dans le cadre de son examen de l’évaluation économique, l’Agence de la santé publique du Canada14 

a recensé trois types de coûts qui sont habituellement pris en considération dans l’évaluation des 

programmes de santé publique et de santé des populations. La liste ci-dessous a été dressée à l’aide 

des résultats de cet examen. 

 Coûts directs : Les coûts directs sont les plus simples à mesurer. Ils se rapportent au coût des 

biens et des services pour lesquels un paiement a été fait dans le contexte des activités d’un 

programme (p. ex., salaires du personnel du programme, matériel acheté pour les participants 

du programme). 

 Coûts indirects : À l’opposé des coûts directs, les coûts indirects ne sont pas attribuables à des 

dépenses de programme directes. Au contraire, les coûts indirects peuvent être interprétés 

comme l’incidence économique négative d’une maladie sur une personne, une organisation ou 

une société. Habituellement, les coûts indirects sont mesurés comme suit : 

a. le revenu potentiel perdu, qui représente le revenu qui n’a pas été touché en raison de 

l’absence d’une personne au travail pour cause de maladie ou de décès prématuré; 

b. le sous-rendement économique, comme le présentéisme, dans le cadre duquel la 

maladie ou l’invalidité d’une personne a une incidence sur son rendement au travail; 

 

13  Rabarison, Bish, Massoudi et Giles, 2015. 

14  Ball, DesMeules, Kwan, Jacobsen, Luo et Jackson, 2009. 
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c. la production non marchande perdue, comme la prestation de soins ou le travail non 

rémunéré à cause d’une maladie ou d’une invalidité;  

d. le temps de travail ou de loisir perdu par les membres de la famille ou les amis qui 

doivent fournir des soins à des personnes malades. 

 Coûts intangibles : Les coûts intangibles sont les plus difficiles à mesurer et, par conséquent, 

les plus difficiles à monétiser. Ils se rapportent aux conséquences subjectives d’une maladie, 

comme la douleur physique, la souffrance mentale, l’anxiété, le stress dans les relations 

personnelles, la perte d’indépendance ou d’une bonne santé, la peur et les répercussions 

négatives sur la vie familiale. 

Les avantages d’une intervention peuvent être envisagés de manière semblable, et lorsqu’ils sont 

mesurés, on peut leur attribuer une valeur monétaire ou économique. 

 Avantages directs : Les avantages directs sont les résultats positifs, concrets et tangibles qui 

découlent directement de la participation aux activités associées à un traitement ou à une 

intervention (habituellement à court terme). Ils peuvent inclure, à titre d’exemple, un nombre 

réduit de jours de congé de maladie ou de personnes infectées, une mortalité inférieure ou une 

utilisation accrue des services. 

 Avantages indirects : Il s’agit également des avantages d’une intervention, mais qui découlent 

de leur incidence économique positive sur une personne, une organisation ou une société. Les 

avantages indirects peuvent se traduire notamment par des gains de productivité (p. ex., grâce 

au nombre réduit de jours de congé de maladie), par des coûts inférieurs (p. ex., factures 

médicales moins élevées, nombre réduit de demandes d’indemnité pour invalidité) ou par des 

gains d’efficience (p. ex., grâce aux interventions de cybersanté). 

 Avantages intangibles : À l’instar des coûts intangibles, les avantages intangibles sont les plus 

difficiles à mesurer et à monétiser. Ils se rapportent aux conséquences subjectives associées à la 

santé, qu’il s’agisse de l’absence de maladie ou du traitement d’une maladie, ou plus largement 

associées à la santé et au bien-être. La satisfaction des clients ou des patients (p. ex., à l’égard 

des services), la qualité de vie, l’absence de douleur ou la réduction des symptômes, la 

diminution du stress, la littératie en matière de santé, l’autonomisation personnelle, la 

participation à la prise de décisions et l’inclusion sociale sont quelques exemples d’avantages 

intangibles. 

La mesure dans laquelle ces différents coûts et avantages sont pris en considération varie 

considérablement selon les méthodes d’évaluation économique décrites ci-après.  
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Méthodes d’évaluation économique15  

 L’évaluation du coût de la maladie permet d’évaluer les coûts totaux ou le fardeau 

économique d’une maladie ou d’un état. Elle répond à la question : « À combien s’élève le coût 

des traitements ou des mesures préventives pour une maladie donnée? » En ce qui concerne la 

prévention de l’obésité, par exemple, l’évaluation du coût de la maladie fournirait des 

renseignements sur les coûts économiques de l’obésité pour la société afin que l’on puisse 

déterminer les coûts de l’obésité et les sommes dépensées pour le traitement ou la prévention 

de l’obésité. 

 L’analyse des coûts d’un programme correspond à la collecte et à la ventilation systématiques 

des coûts d’un programme. Elle permet de définir qui a engagé des coûts, de quelle manière et 

dans quel but. L’analyse des coûts d’un programme offre un aperçu des coûts d’un programme 

sans déterminer si les résultats escomptés ont été obtenus ou non. Pour cette raison, elle est 

vue comme la méthode d’évaluation économique la plus élémentaire, et elle n’est pas 

considérée comme une évaluation économique complète à proprement parler. 

 L’analyse de minimisation des coûts est un prolongement de l’analyse des coûts d’un 

programme, car elle concerne uniquement les coûts d’un programme et non ses avantages16. 

L’analyse de minimisation des coûts permet de comparer les coûts des différentes options 

stratégiques ou de programme et de les classer en conséquence. L’option la moins coûteuse est 

considérée comme étant la plus efficiente. L’analyse de minimisation des coûts est uniquement 

possible si les résultats escomptés ainsi que les avantages directs et indirects de l’ensemble des 

options sont les mêmes et que l’unique variable est le coût, une hypothèse qui est très difficile à 

prouver.  

 L’analyse coût-efficacité (ACE) sert à comparer la relation entre les coûts d’un programme et 

ses résultats en matière de santé. Contrairement à l’analyse coûts-avantages, qui permet de 

monétiser les résultats à des fins de comparaison des coûts et des avantages dans la même 

unité (habituellement des dollars), l’ACE permet de comparer les coûts avec les unités de 

résultat d’un programme donné, comme le nombre d’années de vie épargnées ou le nombre de 

cas évités, ce qui se traduit par un rapport coût-efficacité. L’ACE est utile pour cerner l’option la 

plus rentable lorsqu’on compare différentes initiatives qui visent le même résultat en matière 

de santé17.  

 L’analyse coût-utilité (ACU) est une forme d’ACE particulière, dans laquelle les coûts et les 

avantages d’une intervention en santé sont exprimés sous la forme du coût selon un indicateur 

de morbidité ou de mortalité normalisé, comme les années de vie ajustées en fonction de la 

qualité (AVAQ) ou les années de vie ajustées en fonction de l’incapacité (AVAI). Le résultat est 

 

15  Sauf indication contraire, toutes les définitions dans la présente section sont tirées de Rabarison, 

Bish, Massoudi et Giles, 2015, et sont traduites librement. 

16  Centre de collaboration nationale sur les politiques publiques et la santé (CCNPPS), 2014.  

17  Murray, Evans, Acharya et Baltussen, 2003. 
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habituellement exprimé en coût par AVAQ. En général, l’ACU sert à déterminer laquelle des 

différentes interventions en santé publique présentant des coûts et des résultats distincts et 

ayant le coût par AVAQ le moins élevé est réputée l’option la plus rentable18. 

 L’analyse coûts-avantages (ACA) est la méthode d’évaluation économique la plus 

fréquemment utilisée et largement acceptée. Considérée comme la « norme de référence », 

l’ACA permet d’évaluer tous les coûts et les résultats d’un programme donné et de les convertir 

en unités comparables, comme des dollars ou des dollars par unité. De plus, l’ACA permet de 

comparer un programme avec d’autres solutions possibles pour que l’on puisse déterminer le 

scénario qui procure le meilleur avantage au moindre coût. Le ratio coûts-avantages est une 

mesure sommaire commune qui exprime les résultats d’une ACA sous forme de ratio entre les 

coûts directs et les avantages nets. Par exemple, un ratio coûts-avantages de 2:1 signifie que, 

pour chaque dollar de coût direct, on peut s’attendre à un rendement de deux dollars en 

avantages nets.  

 Le rendement social des investissements (RSI) est une méthode d’évaluation économique 

relativement nouvelle, qui est fondée sur les principes de l’ACA19. Le RSI vise à mesurer la 

valeur sociale, environnementale et économique, soit la « base de référence triple20 », créée par 

une organisation ou un programme et se sert de méthodes comptables mixtes21 afin d’élaborer 

un indicateur général (plutôt que des indicateurs distincts et contradictoires) pour les 

différents résultats. À l’instar de l’ACA et de l’analyse coût-avantage social, le RSI attribue une 

valeur monétaire à des résultats sociaux et environnementaux intangibles. Contrairement aux 

autres méthodes, le RSI met largement à contribution les intervenants du programme afin de 

cerner les résultats prioritaires et d’en déterminer la valeur22. 

Tout comme l’ACA, le RSI produit un ratio financier où le numérateur exprime la valeur totale 

de l’avantage social de l’intervention, et le dénominateur, ses coûts. Une des principales 

différences entre le ratio de l’ACA et celui du RSI vient du fait que le ratio du RSI désigne la 

valeur sociale des services fournis, et non uniquement la valeur financière. En l’occurrence, le 

ratio du RSI « représente la valeur sociale créée pour chaque [dollar] investi. Il démontre à quel 

point les intervenants (y compris les bénéficiaires, le gouvernement et les employés de 

l’[organisation]) apprécient le service. Il ne représente pas un rendement financier réel23. » 

 

 

 

18  Rabarison, Bish, Massoudi et Giles, 2015. 

19  New Philanthropy Capital, 2010. 

20  Millar et Hall, 2012; voir également Banke-Thomas et coll., 2015, p. 3. 

21  Nicholls, 2009. 

22  Millar et Hall, 2012. 

23  Heady, 2010, p. 4. 
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Encadré 1 L’évolution et la popularité du RSI 

Le secteur sans but lucratif a rapidement adopté le RSI. En fait, les organismes sans but lucratif qui se servent du RSI 

perçoivent la méthode comme un outil supplémentaire qui les aide à démontrer les répercussions sociales de leurs 

services aux intervenants et aux investisseurs. Le RSI met particulièrement l’accent sur « la définition et l’appréciation 

de la valeur créée » et sur l’attribution d’une valeur aux avantages sociaux et environnementaux intangibles qui sont 

difficilement quantifiables, rarement monétisés ou peu souvent pris en considération dans la mesure du succès. De 

plus, le RSI permet aux organisations de transmettre la valeur de leurs services dans un langage économique que les 

bailleurs de fonds comprennent. Dans un exemple tiré d’un exposé de positon de l’organisation New Philanthropy 

Capital sur le RSI, il est possible de constater la façon dont le RSI peut démontrer la valeur des avantages non 

financiers : 

« Donner 100 £ à un retraité qui se sent seul peut améliorer sa qualité de vie à très court terme : 

en effet, il pourrait utiliser l’argent pour se payer des services ou s’acheter des biens, ou encore 

simplement apprécier la sécurité financière supplémentaire que la somme lui procure. 

Cependant, donner 100 £ à un organisme de bienfaisance qui organise des activités sociales 

destinées aux retraités pourrait aider cette personne à créer et à entretenir des amitiés 

durables. » 

 

 L’analyse coût-avantage social24 a été mise au point dans les années 1960, dans le contexte de 

l’aménagement de l’infrastructure urbaine, en tant que moyen d’évaluer les effets financiers et 

sociaux dans différents domaines, comme l’environnement (p. ex., pollution, destruction de 

l’habitat), la sécurité publique et le marché du travail local, et ainsi de comprendre « les 

avantages nets pour la condition humaine25. » Plus récemment, elle a été appliquée aux 

politiques sur la formation professionnelle, les programmes d’emploi et le développement des 

collectivités26. L’analyse coût-avantage social est une forme plus vaste et globale de l’ACA, qui 

permet d’intégrer et de monétiser (ou, à tout le moins, de quantifier) l’ensemble des coûts et 

des avantages pertinents, dont ceux qui sont intangibles, dans toute la mesure possible.  

Comme le RSI, l’analyse coût-avantage social donne lieu à une évaluation de la valeur sociale et 

économique d’une intervention. Néanmoins, contrairement au RSI ou à l’ACA traditionnelle, 

l’analyse coût-avantage social prend également en considération la répartition des coûts et des 

avantages parmi divers sous-groupes de la population et peut donc intégrer explicitement les 

préoccupations relatives à l’équité dans ses hypothèses et ses jugements sous-jacents. L’analyse 

coût-avantage social complète permet aussi de comparer des solutions de rechange au 

programme, lesquelles tiennent compte de différents risques et incertitudes économiques; elle 

offre ainsi des choix et des options aux décideurs.  

 

24  La définition provient essentiellement de Cameron, 2001.  

25  Cameron, 2011, p. 201. 

26  Gyarmati et coll., 2007, 2008 et 2014. 
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Grâce à sa vaste portée et, souvent, à l’étendue des interventions (et des évaluations connexes), 

l’analyse coût-avantage social propose des modèles d’attribution et d’évaluation plus puissants 

(comme des méthodes de répartition aléatoire avec évaluation du bien-être par régression) qui 

génèrent des résultats plus fiables que toutes les autres méthodes. En même temps, sa force 

peut constituer une limite, puisqu’il est souvent impossible de réaliser l’analyse coût-avantage 

social complète dans certains contextes.  

 L’analyse coûts-conséquences est considérée comme une méthode d’évaluation économique 

secondaire, car elle réunit un certain nombre de mesures dans une seule évaluation, tout en les 

séparant les unes des autres. L’ACA, l’ACE et l’ACU produisent toutes un seul indicateur 

d’efficience (comme les AVAQ, le ratio coûts-avantages, le ratio coût-efficacité), qui est ensuite 

intégré au même tableau ou bilan. Par exemple, l’évaluation d’un programme de logement social 

pourrait porter sur les changements dans les taux d’itinérance, les changements dans les taux 

de pauvreté infantile, les changements des AVAQ, le coût par unité d’habitation ou le coût par 

1 000 habitants27. 

Le principal problème méthodologique de l’analyse coûts-conséquences vient du fait qu’il n’y a 

aucune précision sur la manière dont chaque indicateur du bilan est ou devrait être pondéré 

par rapport aux autres28. Malgré tout, le National Institute for Health and Clinical Excellence 

(NICE) du Royaume-Uni préconise cette analyse dans ses lignes directrices sur les méthodes 

utilisées dans le domaine de la santé.  

Plutôt que d’examiner en profondeur chacune des méthodes d’évaluation économique 

susmentionnées, le reste du document se limite à un sous-ensemble de méthodes, à savoir l’analyse 

des coûts d’un programme, l’analyse coûts-efficacité, l’analyse coûts-avantages, le rendement social 

des investissements et l’analyse coût-avantage social. Ces cinq méthodes ont été choisies en 

fonction de leur pertinence particulière quant aux interventions en santé des populations et de 

notre compréhension des besoins de ceux qui les mettent en œuvre. 

  

 

27  Idem, p. 12. 

28  Marsh, Phillips, Frodham, Bertanou et Hale, 2012. 
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Encadré 2 Quelle est la particularité du RSI? 

Certains chercheurs soutiennent que les différences entre l’analyse coûts-avantages traditionnelle et le RSI sont en fait 

plus superficielles que profondes et qu’elles résident surtout dans leur style respectif plutôt que dans leur nature. 

Néanmoins, d’importantes différences existent : 

 Le RSI dépend beaucoup de la volonté des intervenants à déterminer les résultats les plus prioritaires et à en 

évaluer la valeur. Il est important de noter que le RSI n’est pas la seule méthode à mettre l’accent sur la 

consultation des intervenants. En effet, le Guide d’analyse coûts-avantages du Conseil du Trésor du Canada 

stipule clairement que « des consultations approfondies avec les intervenants canadiens concernés par le projet 

de réglementation » peuvent être nécessaires et que de vastes consultations peuvent aider à cibler les avantages 

potentiels d’une politique. Cependant, les méthodes d’évaluation économique n’exigent pas explicitement la 

participation des intervenants dans la mesure où le RSI l’exige. 

 Comparativement à d’autres mesures d’efficience économique, le RSI est considéré davantage comme un outil de 

gestion du rendement pour les organisations que comme une méthode d’évaluation externe de l’efficience 

économique. En tant que méthode d’évaluation interne, le RSI peut aider les organisations à établir des liens entre 

le coût de leurs activités et les résultats ainsi qu’à investir dans les activités qui ont les plus grandes répercussions 

sociales afin d’améliorer le rendement global.  

 Ainsi, les lignes directrices sur le RSI ne recommandent pas de comparer les ratios du RSI entre les organisations, 

puisque « l’analyse du RSI est adaptée à chaque organisation. » Dans le cadre des évaluations économiques 

traditionnelles, la comparabilité est un aspect pratique qui peut aider à définir une affectation efficiente des 

ressources. Le ratio du RSI est donc plus utile à l’interne, en tant que point de référence qui est utilisé au sein 

d’une organisation et qui sert à mesurer les changements survenus sur le plan du rendement au fil du temps. 

 Le RSI est différent des autres méthodes d’évaluation économique, car il intègre la théorie du changement de 

façon plus explicite et il permet d’évaluer un plus grand éventail de résultats. Comme l’analyse coût-avantage 

social et contrairement aux mesures financières et économiques traditionnelles qui portent sur « le coût des 

services offerts par les organisations, le RSI permet à ces organisations de démontrer leur valeur aux 

collectivités. » 

 

Dimensions de l’évaluation économique des interventions en santé 

Les méthodes d’évaluation économique susmentionnées peuvent être comprises et différenciées en 

fonction de plusieurs dimensions. Ces dimensions sont directement liées aux trois défis que 

comporte l’évaluation de la valeur économique des interventions en santé des populations et dont il 

a été question précédemment, soit la définition de la portée, la mesure des répercussions et 

l’évaluation des résultats en matière de santé.  

Portée : La portée désigne l’étendue d’une évaluation économique en ce qui concerne ses objectifs, 

son calendrier d’exécution et, plus particulièrement, la nature des résultats compris. Sur le plan le 

plus élémentaire, la portée est déterminée par les éléments examinés (les coûts seulement, comme 

dans l’analyse des coûts d’un programme et ses variantes, ou les coûts et les avantages, comme 
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dans toutes les autres méthodes d’évaluation économique) et par la durée de l’examen de ces 

éléments (c.-à-d., à court ou à long terme).  

Toutefois, la portée est également définie par la mesure dans laquelle l’évaluation tient compte des 

résultats économiques et sociaux ainsi que par l’inclusion de différents résultats en fonction des 

options de mesure disponibles (p. ex., coûts et avantages directs, indirects ou intangibles). À cet 

égard, l’ACE est plus limitée, puisqu’elle porte uniquement sur les coûts et, de façon générale, sur la 

mesure directe des coûts.  

Enfin, la portée dépend aussi du nombre de perspectives ou de bénéficiaires inclus pour qui la 

valeur économique est générée (ou pour qui les coûts sont engagés). Il peut s’agir de personnes ou 

d’organisations qui participent à l’intervention ou qui sont exposées à celle-ci, de non-participants, 

de gouvernements ou de la société en général. En théorie, l’ACA et l’analyse coût-avantage social 

comportent différents niveaux d’analyse dans leurs évaluations, même si, en pratique, le nombre de 

perspectives est souvent limité par des contraintes liées aux ressources, à la capacité et aux 

données.  

Attribution : Parmi toutes les difficultés associées à l’évaluation des répercussions, et plus 

précisément des répercussions des interventions en santé des populations et d’autres interventions 

compliquées, l’attribution est l’une des plus problématiques. En même temps, l’attribution est 

essentielle à l’évaluation économique, dans la mesure où elle est liée à la capacité de déterminer 

qu’un changement s’est produit et d’attribuer à l’intervention les résultats et les avantages qui ont 

été obtenus. Sans un scénario hypothétique quelconque (même s’il n’est pas parfait), il est 

impossible d’affirmer avec certitude qu’une intervention a procuré des avantages et un rendement 

sur l’investissement.  

Sur le plan de l’attribution, l’analyse coût-avantage social se distingue, car elle est souvent 

employée dans le cadre d’une évaluation qui comprend un essai comparatif randomisé, la norme de 

référence pour faciliter l’attribution, ou, à tout le moins, une méthode quasi-expérimentale de 

grande qualité. Dans ce contexte, une attribution de qualité est souvent absente lorsqu’on applique 

la méthode du RSI, étant donné que cette méthode porte seulement sur un seul lieu et qu’elle est 

utilisée comme outil de gestion du rendement, contrairement à l’objectif de l’analyse comparative 

des politiques, comme c’est le cas avec l’analyse coût-avantage social. 

Évaluation : L’évaluation concerne les méthodes employées pour exprimer et mesurer la valeur 

d’un résultat ou d’un avantage donné. Les méthodes telles que l’ACA, le RSI et l’analyse 

coût-avantage social visent toutes à évaluer un résultat donné; la différence réside dans le 

processus utilisé. Le RSI et l’analyse coût-avantage social ont vu le jour en réponse aux critiques 

selon lesquelles l’ACA traditionnelle est surtout axée sur la valeur économique, ce qui fait en sorte 

qu’elle n’inclut pas ou n’évalue pas convenablement les résultats sociaux qui sont plus importants 

pour les intervenants du programme (particulièrement les participants) que la valeur économique. 

Par conséquent, le RSI accorde une grande importance à la volonté des intervenants de définir et 

d’évaluer les résultats prioritaires. Toutefois, le défi repose sur le fait que le processus est propre au 

contexte, ce qui empêche nécessairement les comparaisons entre différents contextes.  
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Le tableau ci-après résume les principales caractéristiques de chaque méthode d’évaluation 

économique des interventions en santé des populations. En outre, on y précise la portée, 

l’attribution et la mesure des répercussions, l’évaluation de même que d’autres considérations afin 

d’aider les gestionnaires à choisir la méthode qui convient. 
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Tableau 1 Comparaison des méthodes sélectionnées 

 Analyse des coûts d’un 

programme 

Analyse coût-efficacité 

(ACE) 

Analyse coûts-avantages 

(ACA) 

Rendement social des 

investissements (RSI)  

Analyse coût-avantage 

social 

Objectif ou but Rend systématiquement 

compte de tous les coûts 

directs associés à 

l’exécution d’un 

programme. N’établit 

aucun lien entre les 

activités et les résultats, et 

ne compare pas les 

solutions de rechange, 

mais est essentielle à 

toutes les évaluations 

économiques.  

Évalue les coûts d’un 

programme pour des 

niveaux de résultats 

donnés; est utile pour 

comparer les programmes 

qui présentent des 

résultats semblables selon 

leur rapport coût-efficacité. 

Détermine si les avantages 

d’une intervention 

dépassent ses coûts en les 

convertissant en unité 

d’analyse comparable. 

Évalue le rendement 

économique par rapport à 

des solutions de rechange 

comparables ou le statu 

quo. 

Évalue la valeur sociale 

d’un programme utilisant 

des méthodes d’évaluation 

semblables comme l’ACA; 

met l’accent sur 

l’évaluation des avantages 

intangibles.  

Évalue la valeur sociale et 

économique ajoutée d’une 

intervention, y compris les 

éléments intangibles. 

Analyse la distribution des 

coûts et des avantages à 

l’aide d’analyses de 

sous-groupes.  

Portée Limitée Modérée  Vaste  Vaste La plus vaste 

Mesure des 

répercussions et 

attribution 

Sans objet Nécessite l’évaluation des 

résultats et non des 

répercussions. 

Nécessite l’évaluation des 

répercussions (scénario 

hypothétique), mais 

l’attribution peut être 

insatisfaisante lorsqu’elle 

est mise en œuvre dans le 

cadre de l’évaluation 

continue d’un programme. 

Nécessite l’évaluation des 

répercussions (scénario 

hypothétique), mais 

l’attribution peut être 

insatisfaisante lorsqu’elle 

est mise en œuvre comme 

outil de gestion dans un 

contexte limité à un seul 

lieu.  

Nécessite l’évaluation des 

répercussions (scénario 

hypothétique), 

habituellement la méthode 

la plus fiable en raison de 

la disponibilité des 

données, souvent mise en 

œuvre dans le cadre de 

projets de démonstration.  
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 Analyse des coûts d’un 

programme 

Analyse coût-efficacité 

(ACE) 

Analyse coûts-avantages 

(ACA) 

Rendement social des 

investissements (RSI)  

Analyse coût-avantage 

social 

Méthodes 

d’évaluation 

 Répertorie les coûts 

directs des activités 

d’un programme. 

 Unité de mesure : coûts 

en dollars.  

 

 Répertorie les résultats 

d’un programme. 

 Unité de mesure : ratio 

des coûts par rapport 

aux unités naturelles de 

résultats du programme 

(p. ex., nombre 

d’années de vie 

sauvées).  

 Répertorie les 

répercussions (p. ex., 

liées à la santé ou 

non). 

 Unité de mesure : 

valeur monétaire ou 

avantage sur le plan du 

bien-être. 

 Dresse la liste des 

avantages qui ne 

peuvent être 

monétisés. 

 Répertorie les 

répercussions 

(sociales, économiques 

et environnementales). 

 Unité de mesure : 

valeur monétaire ou 

avantage sur le plan du 

bien-être. 

 Utilise des valeurs 

financières de 

remplacement pour 

évaluer les avantages 

difficiles à monétiser. 

 Répertorie les 

répercussions 

(sociales, économiques 

et environnementales). 

 Unité de mesure : 

valeur monétaire ou 

avantage sur le plan du 

bien-être. 

 Utilise des valeurs 

financières de 

remplacement et des 

méthodes empiriques 

pour évaluer les 

avantages difficiles à 

monétiser. 

Extrants Coûts totaux et par 

catégorie 

Ratio coût-efficacité Ratio coût-efficacité/ 

rendement économique 

des investissements 

Valeur sociale/RSI Valeur économique et 

sociale des rendements 

des investissements 

séparés et combinés; 

souvent présentée de 

façon itérative, le 

rendement économique 

des investissements 

servant de référence et le 

rendement social étant 

intégré au rendement 

élargi des investissements.  
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 Analyse des coûts d’un 

programme 

Analyse coût-efficacité 

(ACE) 

Analyse coûts-avantages 

(ACA) 

Rendement social des 

investissements (RSI)  

Analyse coût-avantage 

social 

Interprétation des 

extrants 

Quelles activités du 

programme présentent les 

coûts les plus élevés?  

Quelles solutions de 

rechange au programme 

sont les plus rentables? 

Ratio coûts-avantages > 1 

vaut l’investissement  

Ratio du RSI > 1 vaut 

l’investissement  

Ratio coûts-avantages > 1 

vaut l’investissement 

Pertinence  Affectation des 

ressources 

 Affectation des 

ressources 

 Comparaison avec 

d’autres programmes 

 Affectation des 

ressources 

 Comparaison avec 

d’autres programmes 

ou d’autres options 

stratégiques 

 Affectation des 

ressources 

 Participation des 

intervenants 

 Outil de gestion 

 Affectation des 

ressources 

 Comparaison avec 

d’autres programmes 

ou d’autres options 

stratégiques 

Participation des 

intervenants 

Non requise Non requise Non explicitement requise, 

mais recommandée 

Explicitement requise Non explicitement requise, 

mais recommandée 

Ressources 

nécessaires 

Modestes Modérées  Considérables; exige une 

expertise particulière  

Considérables; exige une 

expertise particulière 

Considérables; exige une 

expertise particulière 

Mise en œuvre  Intervention  Intervention 

 Organisation 

 Intervention 

 Organisation  

 Politique 

 Intervention 

 Organisation  

 Politique 

 Intervention 

 Organisation  

 Politique 

Comparaison entre 

les lieux  

Aucune unité commune de 

comparaison 

Oui, mais qualifiée Oui Non recommandée Oui 

Source : Adaptation de Banke-Thomas et coll., 2015. 
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Considérations relatives à l’évaluation économique des 

interventions en santé des populations 

Certains facteurs doivent être pris en considération dans le choix d’une méthode d’évaluation 

économique précise. Les facteurs ci-dessous sont ceux que l’on considère comme étant les 

principaux facteurs qui orienteront la réflexion à avoir avant d’entreprendre une évaluation 

économique, de façon à veiller à ce que la méthode choisie soit celle qui convient le mieux à une 

organisation ou à un programme donné. De même, la réflexion associée à ces facteurs peut servir à 

faire le suivi de l’évaluation économique en cours de route (p. ex., réduire au minimum le 

glissement de la portée) et, par la suite, à évaluer les résultats et à planifier la suite des choses. 

Ces facteurs sont inhérents aux simples questions suivantes :  

 Quel est le but de l’évaluation économique?  

 Quelles sont les ressources disponibles pour effectuer l’évaluation économique? 

 Quel est le contexte précis du programme et comment peut-il avoir une incidence sur 

l’évaluation économique? 

 De quelle manière les résultats et les répercussions du programme sont-ils évalués? 

 De quelle manière les avantages intangibles du programme sont-ils évalués? Y a-t-il des raisons 

pour lesquelles ils ne devraient pas être évalués sur le plan financier? 

Les réponses à ces questions détermineront la complexité de la méthode qui devrait être adoptée 

en ce qui concerne la portée, la rigueur méthodologique et les techniques d’évaluation.  

Objectif 

« Pourquoi effectuons-nous l’évaluation économique de notre programme? » 

Avant de choisir la méthode à employer pour effectuer une évaluation économique, les 

gestionnaires de programme doivent se demander pourquoi ils font une évaluation économique. 

En effet, il s’agit de l’un des facteurs les plus importants à considérer. Les résultats d’une évaluation 

économique devraient fournir des renseignements importants et utiles aux gestionnaires de 

programme au sujet de leur intervention. Même si l’évaluation peut comporter plusieurs objectifs, 

les gestionnaires devraient déterminer laquelle des principales raisons suivantes la justifie : 

 Surveiller et planifier : Laquelle de nos activités de programme offre les résultats les plus 

efficients? Y a-t-il des activités qui présentent un rendement inférieur sur le plan économique 

(c.-à-d., qui utilisent trop de ressources pour peu ou pas de résultats)? Voulons-nous créer une 

mesure de référence pour les activités afin de surveiller les résultats au fil du temps?  

 Déterminer des solutions de rechange viables : Est-ce que le programme constitue 

l’intervention la plus efficiente pour obtenir les résultats visés? Y a-t-il d’autres solutions qui 

permettraient de fournir les mêmes résultats à un coût moindre? 
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 Rendre compte aux partenaires financiers : Devons-nous justifier les coûts du programme 

aux bailleurs de fonds externes? Souhaitent-ils savoir si nous avons atteint les résultats visés ou 

souhaitent-ils simplement connaître le coût de nos activités? 

 Attirer d’autres bailleurs de fonds : Est-ce que nous essayons de convaincre des bailleurs de 

fonds externes de la viabilité et de l’efficience économiques de l’intervention? Y a-t-il un langage 

particulier ou une méthode d’évaluation privilégiée à adopter pour attirer d’éventuels bailleurs 

de fonds? 

En général, on observe une tolérance accrue à l’égard des méthodes moins rigoureuses, qui ont une 

portée réduite et dont l’évaluation des résultats est propre au contexte dans les organisations qui 

sont davantage centrées sur des préoccupations internes, comme la surveillance du rendement. Par 

contre, si on cherche à comparer des solutions de rechange au programme, ou s’il faut justifier des 

décisions auprès d’intervenants externes ou donner suite à leurs préoccupations, il pourrait être 

nécessaire d’avoir recours à une méthode plus rigoureuse, qui a une portée élargie et dont le 

processus d’évaluation est davantage normalisé. 

 

Encadré 3 Une évaluation à objectifs multiples 

Une évaluation économique peut viser plusieurs objectifs. Par exemple, la volonté de responsabilisation et de 

transparence quant aux coûts d’exploitation d’un programme peut être attirante pour d’éventuels bailleurs de fonds. 

De plus, la surveillance et l’évaluation des résultats d’un programme au fil du temps peuvent aider les gestionnaires de 

programme à mieux comprendre les répercussions de leur programme, ce qui peut ensuite les aider à communiquer la 

valeur de ces répercussions à d’éventuels bailleurs de fonds. 

De fait, l’utilisation du RSI en tant qu’outil d’analyse rétrospective (pour déterminer la valeur des répercussions déjà 

observables) ou de prévision du rendement futur des investissements a fait couler beaucoup d’encre. En ce sens, le 

RSI peut être utilisé à l’interne, comme outil de gestion, et à l’externe, comme moyen de démontrer la valeur sociale 

d’une intervention. Néanmoins, il est capital que l’objectif de l’évaluation économique soit bien défini avant de choisir 

une méthode afin que les renseignements qui en découlent soient aussi utiles que possible. 

 

Capacité 

« Avons-nous les ressources nécessaires pour faire l’évaluation adéquatement? » 

Pour réussir une évaluation économique, les gestionnaires de programme doivent évaluer avec 

honnêteté la capacité de leur organisation à réaliser les travaux nécessaires et déterminer s’ils 

peuvent allouer suffisamment de ressources (temps, coûts et personnel) pour mener ces travaux à 

bien.  

 Ressources compétentes : La réalisation d’une évaluation économique exige une expertise et 

une expérience assez différentes de celles qui sont nécessaires à la prestation des services.  
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En l’absence d’évaluateurs internes qualifiés, notre organisation peut-elle compter sur du 

personnel externe pour exécuter les travaux ou pour offrir une formation et un soutien continu 

aux employés qui s’en occuperont? 

 Accès à l’information : Pour mesurer l’efficience économique d’un programme, les 

gestionnaires de programme doivent savoir dans quelle mesure les activités du programme ont 

obtenu les résultats visés et à quel coût.  

Avons-nous accès aux résultats de l’évaluation? Avons-nous consulté les intervenants ou les 

clients pour comprendre les réalisations du programme? Quelle quantité de données sur les 

coûts et les avantages est disponible? À quel point ces données sont-elles fiables? Sommes-nous 

en mesure de monétiser tous les coûts, y compris les coûts ou les avantages intangibles? 

 Accepter les coûts : Que la collecte de données soit faite par le personnel du programme ou par 

des évaluateurs externes, les activités d’évaluation entraîneront des coûts importants qui 

s’ajouteront aux coûts associés à la prestation des services. 

Avons-nous fait une évaluation exhaustive des coûts d’une évaluation économique? Combien de 

ressources qui, autrement, seraient affectées à l’exécution du programme sommes-nous 

disposés à consacrer à l’évaluation économique? Y a-t-il des fonds de disponibles pour couvrir 

les coûts connexes? 

Évidemment, pour les organisations dont la capacité est limitée, les méthodes d’évaluation 

économique telles que l’analyse des coûts d’un programme, qui sont plus restreintes sur le plan de 

la portée, de la rigueur et de l’évaluation, sont plus faciles à mettre en œuvre que les méthodes 

d’évaluation économique plus élaborées et plus exigeantes au chapitre des ressources. 

 

Encadré 4 Les ressources nécessaires à l’analyse du RSI 

Entre 2009 et 2012, Social Ventures Australia (SVA) a effectué une série d’analyses du RSI avec des organismes sans 

but lucratif. Après avoir évalué chacun des organismes, SVA a insisté sur l’importance de mettre en place les processus 

nécessaires à la surveillance des progrès au fil du temps. Toutefois, trois ans plus tard, la plupart des organismes 

n’avaient toujours pas instauré de mécanisme pour mesurer et évaluer leur incidence. 

Les chercheurs Miller et Hall (2012) ont résumé ce qui semble être un défi commun aux organismes sans but lucratif : 

la réalisation d’une évaluation rigoureuse et la surveillance des progrès en cours, qui sont les deux composantes 

nécessaires à n’importe quelle évaluation économique, exigent du temps et de l’argent, des ressources rarement 

abondantes. Souvent, les organismes du secteur sans but lucratif ne veulent pas transférer vers l’évaluation leurs 

ressources limitées affectées à la prestation de services. 
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Contexte 

« Comment le contexte de notre programme influence-t-il notre évaluation économique? » 

Avant toute chose, il est important que les gestionnaires de programme comprennent le contexte 

social, économique, politique, historique et environnemental dans lequel s’inscrit leur intervention. 

Cela vaut particulièrement pour les interventions en santé des populations, car elles agissent sur les 

déterminants sociaux de la santé, s’attaquent aux inégalités structurelles (et, dans certains cas, 

historiques) et suivent une approche écologique en s’intéressant à différents contextes à la fois 

(p. ex., personne, famille, organisation, quartier, collectivité, société).  

Pour comprendre le contexte, il faut considérer les caractéristiques uniques ou particulières que 

présentent la collectivité dans laquelle se déroule l’intervention, sa population cible, le personnel, 

l’organisme parrain et les intervenants ainsi que la manière dont ces caractéristiques peuvent 

influencer la prestation et les résultats, et vice versa. Bien entendu, il s’agit de facteurs importants 

lorsqu’on évalue la faisabilité de la reproduction et de la mise en œuvre à plus grande échelle d’un 

programme en général, mais ces facteurs sont essentiels à l’évaluation économique dans la mesure 

où ils influencent aussi les coûts et les avantages du programme. 

Évaluation des répercussions 

« Comment évaluons-nous les résultats et les répercussions de notre programme? » 

La conception d’une évaluation rigoureuse est peut-être l’élément le plus important de n’importe 

quelle évaluation économique. La qualité et la validité d’une évaluation économique reposent 

entièrement sur la capacité d’évaluer de manière systématique et fiable les résultats et les 

répercussions d’un programme. Les défis décrits précédemment sur le plan de la mesure et de 

l’attribution ne doivent pas dissuader les gestionnaires de programme d’essayer d’aller de l’avant.  

Il y a encore bien des façons d’évaluer rigoureusement l’efficacité des interventions en santé des 

populations. La répartition aléatoire est souvent plus faisable que ce que l’on croit, et même lorsque 

ce n’est pas le cas, d’autres modèles de recherche (p. ex., plan expérimental de discontinuité de la 

régression et autres modèles quasi-expérimentaux, essais accidentels) peuvent tout de même 

donner lieu à des résultats solides et fiables. L’utilisation de différentes sources de données, 

méthodes de collecte, techniques analytiques et pistes d’enquête peut aussi aider à renforcer la 

qualité des résultats de l’évaluation et, par conséquent, la précision de l’évaluation économique qui 

en découle.  

Voici les étapes importantes qui favorisent une compréhension complète et objective des résultats 

et des répercussions d’un programme : 

 Conception : Notre organisation comprend-elle bien le problème à régler? A-t-elle convenu de 

quoi que ce soit à cet égard? Comment notre programme s’harmonise-t-il avec les pratiques 

exemplaires ou prometteuses dans le domaine? Est-ce que nous nous entendons sur la raison 

pour laquelle nous nous attendons à ce que les activités du programme atteignent les résultats 

escomptés pour les participants (c.-à-d., théorie du changement)? Pouvons-nous démontrer 
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comment les ressources, les activités, les extrants et les résultats sont liés de manière logique et 

cohérente (comme dans un modèle logique)? 

 Mise en œuvre : Le programme est-il prêt à faire l’objet d’une évaluation des résultats? En 

d’autres termes, en avons-nous appris suffisamment à l’étape du projet pilote et de la mise en 

œuvre préliminaire pour achever le modèle ou la conception du programme, déterminer les 

principaux éléments ou activités, définir la qualité et déterminer les aspects requis du 

programme pour que les participants puissent en profiter? Le programme est-il en place depuis 

assez longtemps pour nous permettre de cerner les difficultés les plus courantes associées à la 

mise en œuvre et les solutions connexes, idéalement, dans des contextes distincts? Comprenons-

nous les répercussions que la mise en œuvre du programme pourrait avoir sur les résultats? 

 Surveillance : Y a-t-il des systèmes en place pour suivre la manière dont les clients, les 

membres ou les participants accèdent et participent au programme et évoluent grâce à celui-ci? 

Quelle quantité d’information avons-nous à propos de leur identité, de leur degré de 

participation au programme ou d’utilisation du programme ainsi que de leur expérience?  

 Résultats : Quels sont les indicateurs de réussite de notre programme? Comment 

pouvons-nous les mesurer? Avons-nous un moyen d’équilibrer les perspectives dans 

l’évaluation des résultats afin d’atteindre un équilibre et de réduire les biais au minimum? 

Comment pouvons-nous établir un scénario hypothétique qui nous aidera à faire la distinction 

entre les « résultats bruts » (ce que vivent nos participants) et les « répercussions nettes » 

(comment les participants s’en seraient tirés sans programme) de façon à connaître les vraies 

répercussions de notre programme29? 

 

Encadré 5 Définir la portée du programme et élaborer une carte des répercussions 

Les modèles logiques et les théories du changement sont des outils de base dans toute bonne évaluation de 

programme, et ils sont essentiels à la formulation des hypothèses de l’évaluation économique. Par exemple, les 

spécialistes du RSI aident les intervenants des programmes à élaborer une carte des répercussions (ou « carte 

d’impact »), qui est essentiellement un modèle logique élargi utilisé pour décrire et visualiser la valeur des 

répercussions qu’un programme a sur différents intervenants. 

Cette étape s’inscrit dans une vaste réflexion que nécessite n’importe quelle évaluation, laquelle comprend un examen 

approfondi de l’objectif et de la portée du programme. Une carte des répercussions permet aussi au personnel du 

programme de transmettre les connaissances et l’expérience qu’il a acquises au sujet de la situation ou du problème 

visé par le programme. Dans toute évaluation, il faut faire le point sur les activités du programme pour définir les 

résultats qui devraient en découler et comprendre que certains résultats ne sont peut-être pas mesurables, mais 

devraient être analysés sur le plan qualitatif. 

 

29  Bangser, 2014. 
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Évaluation économique des coûts et des avantages 

Dans le cas du RSI, de l’ACA ou de l’analyse coût-avantage social, les investissements et les résultats 

mesurés doivent être convertis en unités comparables (p. ex., dollars ou dollars par personne). 

Même si les coûts directs et indirects peuvent être évalués par leur valeur sur le marché ou leur 

valeur économique, la monétisation des répercussions sociales intangibles soulève un certain 

nombre de questions pratiques et éthiques. 

Comment pouvons-nous évaluer les éléments intangibles?  

Étant donné que les coûts ou les avantages intangibles sont les éléments les plus difficiles à évaluer 

du point de vue monétaire, ils sont souvent exclus de l’évaluation économique des interventions en 

santé des populations. Il s’agit essentiellement d’attribuer une valeur monétaire à un changement 

apporté à un élément intangible non monétaire, souvent un résultat social d’une intervention 

donnée. Toutefois, par définition, il est impossible d’acheter ou de vendre un avantage intangible; 

l’avantage n’a donc aucune valeur marchande. Ainsi, les économistes ont recours à des valeurs de 

remplacement et appliquent certaines techniques pour les évaluer. En voici quelques exemples :  

 Évaluation du bien-être : Grâce à l’analyse de régression utilisant de l’information provenant 

des participants du programme ou d’ensembles de données sur la population, les chercheurs 

peuvent évaluer la relation entre le bien-être subjectif et le revenu (c.-à-d., pour chaque 

augmentation d’une unité dans le bien-être d’une personne, quel est le changement dans le 

revenu?). 

 Écarts compensateurs : Les écarts compensateurs, qui sont un prolongement de l’évaluation 

du bien-être, utilisent les liens communs entre le revenu, le bien-être subjectif et d’autres 

résultats sociaux pour étendre les évaluations à une panoplie de résultats intangibles (Gyarmati 

et coll., 2009). 

 Enquêtes d’évaluation contingente : Les chercheurs demandent aux participants de préciser 

le montant qu’ils seraient prêts à payer ou à recevoir pour conserver leur état actuel ou y 

renoncer. 

 Disposition à payer : La méthode de la disposition à payer est un prolongement des enquêtes 

d’évaluation contingente qui suppose la création de scénarios dans lesquels on offre aux 

participants de vrais choix qui permettent de connaître leurs préférences et leur « disposition à 

payer » pour certains types d’avantages et dans différentes circonstances. Cette méthode 

constitue une amélioration par rapport aux méthodes axées sur les enquêtes, puisqu’elle 

permet de connaître les préférences réelles ou « révélées » plutôt que les opinions de la 

personne sur la valeur (Palameta et coll., 2014).  
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Encadré 6 Monétiser les éléments intangibles grâce à l’évaluation du bien-être et les 
écarts compensateurs 

Le Projet d’innovation en emploi communautaire (PIEC) et le projet UPSKILL: Essentials to Excel sont deux exemples 

de projets de démonstration récents au Canada dans le cadre desquels l’approche visant à monétiser les éléments 

intangibles a été mise en œuvre avec succès (Gyarmati et coll., 2008, 2014). Dans les deux cas, les interventions ont 

eu des répercussions sur différents résultats sociaux et intangibles difficiles à monétiser. En plus des effets sur la santé 

physique et mentale, les interventions ont entraîné des changements dans les réseaux sociaux, la confiance et la 

cohésion des groupes ainsi qu’un éventail de résultats psychosociaux et de résultats sur les mesures de difficultés 

financières.  

Le défi des intervenants et des décideurs responsables de programmes vient du fait qu’il peut être difficile d’interpréter 

la valeur relative de ce type de répercussions intangibles. Plutôt que de se limiter à formuler des interprétations 

qualitatives, les responsables ont appliqué les méthodes d’évaluation du bien-être et des écarts compensateurs aux 

deux projets afin de fournir une certaine orientation quant à la valeur relative des répercussions sociales. 

L’approche utilise un modèle empirique pour attribuer une valeur en dollars aux répercussions de l’intervention sur 

n’importe quel résultat intangible. Outre la mesure intangible en question (p. ex., participation sociale accrue), 

l’approche requiert des données sur le bien-être subjectif (comme la satisfaction dans la vie) et une mesure du revenu 

(comme le revenu personnel ou du ménage). Elle intègre ensuite des régressions qui évaluent le lien entre le résultat 

intangible d’intérêt et la satisfaction dans la vie, puis le compare au lien entre le revenu et la satisfaction dans la vie. Le 

ratio des coefficients, connu sous le nom d’écart compensateur, exprime la valeur en dollars des changements 

cumulatifs apportés au résultat intangible. On peut l’interpréter comme une valeur « intrinsèque » du résultat du point de 

vue du participant.  

Dans le cas du PIEC, la méthode a été appliquée aux répercussions positives de l’intervention sur le capital social, la 

confiance et la réduction des difficultés financières perçues pour les participants. L’analyse a permis de démontrer que 

la valeur intrinsèque que les participants ont accordée à ces gains était à peu près égale à celle des gains économiques 

qu’ils ont enregistrés en ce qui concerne l’emploi et le revenu (5 561 $), tandis que la valeur des avantages nets 

globaux était pratiquement le double (10 459 $).  

Dans le cas du projet UPSKILL, les répercussions positives de la formation sur les compétences essentielles en milieu 

de travail ont été observées pour plusieurs résultats psychosociaux, et leur valeur intrinsèque pour les participants était 

encore plus importante dans ce contexte. Même si la valeur des avantages nets globaux du projet UPSKILL pour le 

participant moyen (828 $) était inférieure à celle du PIEC (l’intervention était toutefois beaucoup moins longue, soit 

trois mois par rapport à trois ans), la valeur relative des gains psychosociaux était plus de deux fois supérieure 

(1 750 $). Bien qu’il ne soit pas nécessaire de recalculer les résultats du RSI pour représenter les effets intangibles 

(quoiqu’il soit possible de le faire), les décideurs profitent d’un élément d’information supplémentaire qui aide à bien 

saisir toute l’importance que les participants accordent implicitement aux répercussions sociales et intangibles. 
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Devrions-nous évaluer les éléments intangibles?  

Il convient de se pencher sur certaines questions éthiques avant d’attribuer une valeur monétaire 

aux avantages qui sont intrinsèquement non quantifiables.  

 Peut-on attribuer une valeur monétaire à un bien non marchand? Selon une interprétation 

sous-jacente faite au moment d’attribuer une valeur monétaire à un bien non quantifiable 

(comme un comportement ou un état), dans un marché hypothétique, on est prêt à payer un 

certain montant pour un état ou pour la vie d’une personne. 

 Comment la compréhension culturelle d’une valeur diffère-t-elle? Même si l’utilité 

pratique d’attribuer une valeur monétaire à des concepts tels que la santé, la qualité de vie et le 

bien-être subjectif peut surpasser leur valeur intrinsèque, il faut reconnaître qu’il s’agit là d’une 

perspective occidentale qui peut être considérée comme inappropriée dans certains cadres 

culturels. 

 Risque-t-on d’introduire des biais dans notre analyse? En utilisant des méthodes non 

fiables, on risque de surestimer ou de sous-estimer la valeur des éléments intangibles et, par 

conséquent, d’introduire des biais dans l’évaluation économique du programme. Dans toute 

évaluation économique, l’exactitude et la transparence des hypothèses et des limites sont les 

éléments les plus importants, bien plus que la capacité d’évaluer toutes les répercussions 

possibles. 

 Suggère-t-on des « classements » inappropriés pour des résultats intangibles? Les 

méthodes d’évaluation mènent souvent à un classement implicite des valeurs de différents 

résultats intangibles, qui n’est peut-être pas approprié dans certains contextes. Comme bon 

nombre de ces méthodes s’appuient effectivement sur des personnes pour évaluer 

implicitement les résultats, ce qui suppose un classement relatif propre à chacun plutôt qu’une 

pondération externe, il faut faire très attention de ne pas présumer que les classements peuvent 

s’appliquer à d’autres populations ou contextes.  
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Encadré 7 Est-ce qu’une meilleure estime de soi vaut 200 dollars? 

En moyenne, combien une personne serait-elle disposée à payer pour avoir une meilleure estime de soi? La question 

peut sembler facétieuse, puisque l’estime de soi n’est pas quelque chose qui se vend sur le marché, mais, dans le cas 

des interventions qui visent à promouvoir un poids santé ou la santé mentale, l’amélioration de l’estime de soi peut 

constituer un important résultat non marchand. Ainsi, comment peut-on l’inclure dans une évaluation économique? 

Certains économistes de la santé se sentent mal à l’aise d’attribuer une valeur monétaire à des avantages intangibles 

et préfèrent donc les exclure complètement de leurs calculs économiques. À la place, ils effectuent une analyse du 

discours, qui sert à fournir un cadre pour le rendement des investissements du programme. Ce faisant, ils produisent un 

ratio coûts-avantages ou un ratio du RSI purement économique. Même si la valeur sociale est prise en considération, 

elle est décrite qualitativement et n’est pas incluse dans l’évaluation, ce qui permet de réduire au minimum le risque de 

faire des comparaisons inappropriées. 

 

Par ailleurs, l’analyse coût-avantage social intègre une évaluation sociale et économique, mais de 

manière itérative, c’est-à-dire que les avantages et les coûts sociaux sont ajoutés à un modèle de 

« référence » qui renferme uniquement les résultats économiques. De cette façon, le rendement 

social d’une intervention peut être « ajouté » au rendement économique. Il s’agit là d’une base 

importante qui permet d’interpréter la contribution relative que les répercussions sociales peuvent 

apporter aux répercussions économiques sans compromettre la crédibilité ou la comparabilité des 

modèles économiques de référence.   
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Discussion 

Les facteurs à prendre en considération dans l’évaluation économique des interventions en santé 

des populations qui ont été décrits précédemment mettent en lumière la nécessité de mener une 

réflexion et de se préparer avant de déterminer la méthode à adopter ainsi que la manière de 

surveiller les progrès et d’utiliser les résultats. Le choix de la bonne méthode d’évaluation 

économique est une première étape essentielle. Pour être en mesure de fournir des renseignements 

exacts et valides sur les coûts et les avantages d’une intervention, les organisations doivent 

s’assurer qu’elles comprennent l’objectif de l’évaluation, qu’elles possèdent la capacité et les 

données probantes requises et qu’elles ont choisi une méthode qui correspond à leurs valeurs et à 

leur contexte. 

Les cinq méthodes exposées dans le présent document ont été choisies pour démontrer qu’une 

évaluation économique commence par une simple analyse des coûts du programme, qui permet de 

définir par la suite la portée, l’attribution et la mesure des répercussions de même que les 

techniques d’évaluation. Les méthodes plus complexes, comme le RSI, l’ACA et l’analyse 

coût-avantage social, sont le prolongement de cette première étape, car elles intègrent à leurs 

évaluations les conclusions de l’examen des résultats et des méthodes économiques. Dans cette 

optique, les évaluations économiques peuvent être vues comme une démarche progressive, où 

chaque étape amène un degré de complexité et de rigueur supplémentaire, et évolue de plus en plus 

vers l’association des coûts du programme à la valeur de ses avantages. 

a. Cataloguer les coûts du programme. 

b. Évaluer les résultats du programme. 

c. Évaluer la valeur des répercussions du programme. 

d. Comparer la valeur économique du programme aux autres options. 

L’évaluation des résultats est l’une des plus grandes difficultés que présentent les interventions en 

santé des populations. Puisqu’il est difficile de mesurer de nombreux avantages qui découlent des 

interventions en santé des populations, les méthodes d’évaluation économique traditionnelles ont 

tendance à ne pas tenir compte de bon nombre d’avantages sociaux qui rendent les investissements 

dans ces interventions dignes d’intérêt. Ainsi, le RSI et l’analyse coût-avantage social sont apparus, 

au cours des dernières années, comme des solutions de rechange novatrices et importantes aux 

méthodes d’évaluation économique traditionnelles. En insistant sur la nécessité de valoriser les 

avantages sociaux et intangibles, particulièrement ceux auxquels les intervenants de programme 

accordent de l’importance, ces méthodes peuvent améliorer la façon dont on détermine la valeur 

des interventions qui ont des répercussions sociales plus vastes. 

Néanmoins, le RSI ne doit pas être perçu comme une solution de rechange plus facile ou plus simple 

que les méthodes d’évaluation économique traditionnelles uniquement parce qu’il est axé sur la 

valeur sociale. En fait, le RSI exige une connaissance des méthodes d’évaluation appropriées et une 

expertise dans la réalisation d’évaluations de programme. Pour que le RSI, ou toute autre méthode 

d’évaluation économique, soit fiable et permette d’offrir des conseils utiles aux gestionnaires de 
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programme, aux bailleurs de fonds et aux autres intervenants, il faut pouvoir compter sur un 

modèle de recherche rigoureux assorti de méthodes d’évaluation solides et faire preuve de 

transparence à propos des hypothèses et des limites. 
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Conclusion 

Le présent document découle de la volonté d’appuyer les responsables qui mettent en œuvre les 

interventions en santé des populations pour leur permettre d’évaluer les coûts et la valeur d’une 

intervention dans le cadre du processus décisionnel associé à d'éventuelles reproduction et 

utilisation à plus grande échelle de l’intervention. Comme il a été mentionné dans les pages 

précédentes, plusieurs méthodes d’évaluation économique sont prometteuses pour les 

interventions en santé des populations, particulièrement l’analyse des coûts d’un programme, 

l’analyse coût-efficacité, le RSI, l’ACA et l’analyse coût-avantage social.  

Chaque méthode présente ses forces et ses faiblesses pour ce qui a trait aux trois principaux défis, 

à savoir la portée, l’attribution et la mesure des répercussions ainsi que l’évaluation des résultats. 

L’ACA, le RSI et, plus particulièrement, l’analyse coût-avantage social, sembleraient être les 

méthodes qui conviennent le mieux aux objectifs de la recherche sur les interventions en santé des 

populations, qui vise à comprendre l’incidence réelle d’une intervention par rapport à son contexte 

et aux inégalités en santé.  

Toutefois, tel qu’il est souligné dans la section « Considérations », l’évaluation économique la plus 

solide ne tient pas la route si elle n’est pas adaptée au contexte, à la capacité et aux valeurs du 

programme ou de l’organisation, aux motifs qui sous-tendent l’évaluation, ou encore au type et au 

degré de données disponibles sur les changements apportés par l’intervention. Comme dans le 

domaine de l’évaluation plus général, la collecte de données probantes sur la valeur économique 

d’une intervention est un processus, lequel commence par une bonne compréhension des coûts 

connexes, puis qui intègre la portée de façon à tenir compte des avantages, des éléments intangibles 

et de la répartition des éléments intangibles parmi les intervenants du programme. Une analyse 

détaillée et fiable des coûts du programme peut constituer la meilleure méthode d’évaluation 

économique pour les organisations qui, après avoir examiné les facteurs essentiels, déterminent 

que cette première étape est la plus appropriée pour elles et leurs interventions.  

La science de l’évaluation économique des interventions en santé des populations est encore 

sous-développée. D’ici à ce que la méthodologie, les connaissances et l’utilisation de méthodes, 

comme le RSI et l’analyse coût-avantage social, associées à l’évaluation des interventions en santé 

des populations soient plus perfectionnées, les résultats doivent être interprétés avec une grande 

précaution, et une attention particulière doit être accordée au contexte duquel ils émanent. Peu 

importe la méthode utilisée, des données probantes rigoureuses sur les résultats du programme et 

une transparence à l’égard des hypothèses et des limites restent à la base d’une évaluation 

économique de qualité et, par le fait même, de leur utilisation dans le processus décisionnel.  

Même l’analyse coût-avantage social (ou toute autre évaluation économique) la plus complète et 

ambitieuse n’est qu’un outil qui permet d’éclairer et d’appuyer la prise de décision. Les décisions 

relatives aux coûts et à la valeur représentent encore une seule des nombreuses considérations aux 

fins de la reproduction et de la mise en œuvre à plus grande échelle d’une intervention30 et, plus 

 

30  Bangser, 2014. 
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particulièrement, de l’attribution globale des ressources dans le secteur de la santé. Les décideurs 

accordent une priorité accrue aux considérations telles que l’harmonisation avec les objectifs 

stratégiques, les données probantes plus générales sur l’efficacité, la capacité du secteur et la 

durabilité des répercussions. 

Il faut nettement renforcer la capacité du secteur de la santé en matière d’évaluation économique 

ainsi que la base de données probantes relatives à différentes interventions en santé des 

populations. Les bailleurs de fonds privés et publics ont un rôle important à jouer dans les 

investissements à cet égard, même s’ils doivent composer avec la réalité des ressources limitées. 

Heureusement, ces investissements ne peuvent qu’aider à s’assurer que les interventions en santé 

des populations qui seront reproduites, mises en œuvre à plus grande échelle et promues sont 

celles qui sont les plus efficaces, équitables, appropriées et nécessaires. 
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